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Conseil Municipal du 29/09/2022 à 18 h 00

Présents :
Monsieur Marcel BAUER, Monsieur Jacques MEYER, Madame Nadège
HORNBECK, Monsieur Philippe DESAINTQUENTIN, Madame Geneviève
MULLER-STEIN, Monsieur Claude SCHALLER, Madame Cathy OBERLIN
KUGLER, Monsieur Erick CAKPO, Madame Nadine MUNCH, Monsieur
Eric CONRAD, Madame Tania SCHEUER, Madame Marion SENGLER,
Madame Orianne HUMMEL, Monsieur Laurent GEYLLER, Madame
Mathilde FISCHER, Madame Jennifer JUND, Madame Birgül KARA,
Madame Fadimé CALIK, Monsieur Lionel MEYER, Monsieur Guillaume
VETTER-GENOUD, Monsieur Denis DIGEL, Madame Frédérique MEYER,
Madame Sylvie BERINGER-KUNTZ, Monsieur Yvan GIESSLER, Madame
Emmanuelle PAGNIEZ, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand
GAUDIN, Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Monsieur Robert ENGEL donne procuration à Monsieur Philippe
DESAINTQUENTIN, Monsieur Stéphane ROMY donne procuration à
Monsieur Jacques MEYER, Monsieur Denis BARTHEL donne procuration
à Monsieur Claude SCHALLER, Madame Anne BALLAND-EGELE donne
procuration à Madame Birgül KARA, Monsieur Jean-Pierre HAAS donne
procuration à Monsieur Denis DIGEL
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Convention d'objectifs 2022/2023 entre la Ville de Sélestat et
le Sélestat Alsace Handball - club amateur

N DCM_023_2022

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Sports et Loisirs

Service instructeur : Sports

Rapporteur : Madame Cathy OBERLIN-KUGLER

Conformément aux dispositions de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et aux dispositions du décret du 6 juin 2001, les
modalités de versement et de suivi des subventions des collectivités
territoriales sont encadrées.

En effet, les collectivités locales sont tenues de conclure une
convention avec les associations qui bénéficient d'une subvention dont
le montant annuel est supérieur à 23 000 euros. Cette convention
constitue, par ailleurs, une pièce justificative obligatoire de dépense
pour le comptable public.

Depuis 2002, la Ville et le Sélestat Alsace Handball sont liés par une
convention d'objectifs annuelle.

Le Sélestat Alsace Handball, bénéficie une subvention de
fonctionnement ainsi que d'une subvention spécifique au titre de la
pratique du sport de haut niveau, dont le montant cumulé est
supérieur à 23 000 euros.

La convention d'objectifs qui doit par conséquent être mise en place,
oriente les actions du SAHB dans une politique sportive de qualité et
d'efficacité.

Le travail pédagogique et sportif du Centre de Formation, qui dispense
une pratique de qualité reconnue, a notamment permis :

à des joueurs de jouer régulièrement en équipe première de
Sélestat voire de participer à la remontée du club en Starligue
pour la saison 2022/2023,

• à 8 jeunes d'être appelés dans les équipes de France Jeunes,
à Yanis LENNE de figurer parmi l'effectif des Champions du
Monde 2017,
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à l'équipe réserve de se maintenir pour la prochaine saison
2022/2023 en Nationale 1 (3ème niveau de Handball Français),

Le centre de formation dispense une pratique éducative de qualité et
reconnue.
L'association peut également se prévaloir des très bons résultats de
l'ensemble des équipes évoluant au sein de l'association dans les
différentes catégories.

L'association s'engage à poursuivre et développer ses missions
d'intérêt général à savoir :

la formation des jeunes sportifs, entraîneurs et dirigeants de
l'association,
la participation à des actions éducatives d'intégration ou de
cohésion sociale,

• la promotion et le développement du sport-handicap au travers
d'actions de sensibilisation au handicap et à la santé, en
s'appuyant sur sa section de hand fauteuil (soirées de
démonstration hand fauteuil, journées d'initiations et toutes
autres actions de sensibilisation au handicap,
mettre en œuvre les moyens nécessaires à la création et au
développement de la pratique féminine,

• la promotion et l'animation de la cité.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil Municipal de reconduire la
convention avec le Sélestat Alsace Handball pour une durée de un an,
soit jusqu'au 30 juin 2023, et de poursuivre le soutien à hauteur de
1 000 € pour soutenir les actions mises en œuvre pour la pratique du
sport-santé et notamment du Handisport. Cette subvention. sera
soumise à la transmission d'un compte rendu d'activité et d'un bilan
financier spécifique.

LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Attractivité et Epanouissement de la

Personne
réunie le 07/09/2022
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